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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 20 DECEMBRE 2018 
 

APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER PROJET 
URBAIN REGIONAL (PUR) CONSEIL REGIONAL, VILLE DE SAINT-CHAMOND 
ET SAINT-ETIENNE METROPOLE 
 
 

Dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région 2015-2020 approuvé par délibération du 
Conseil Communautaire du 07 décembre 2017, le Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes 
s’est engagé au financement des projets de renouvellement urbain sur quartiers du Contrat 
de ville à hauteur de 22 M€ répartis comme suit : 

- 12 M€ sur les sites classés en projets d’intérêt régional par l’ANRU (PRIR), 
- 6 M€ sur d’autres sites du Contrat de ville présentant des signes de fragilité 

urbaine au travers de projets urbains régionaux (PUR), 
- 4 M€ sur la programmation du Contrat de ville en lien avec la gestion urbaine 

et sociale de proximité. 
 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Ville de Saint-Chamond et Saint Etienne Métropole, 
forts d’une analyse complémentaire et partagée autour des enjeux de renouvellement urbain 
sur la ville et particulièrement sur le quartier d’Izieux le Creux s’accordent sur les objectifs 
suivants : 

- la requalification globale du quartier du Creux, en lien avec la découverture du Gier, 
le projet de Novaciéries et le renouvellement global qui s’opère sur la commune ;  

- le confortement des commerces de proximité ;  
- l’amélioration du cadre de vie ;  
- le mieux vivre ensemble et réduction de l’insécurité.  

 
Deux opérations sont soutenues financièrement dans le cadre du PUR :  

- la restructuration de l'école Verlaine sous maitrise d’ouvrage communale ;  
- la requalification du quartier du creux (place Louis Comte, futurs quais du Gier, city 

stade), sous maitrise d’ouvrage de Saint-Etienne Métropole et de la Ville de Saint-
Chamond.  

 
La Région souhaite décliner ses engagements dans les PUR par :  

- des conventions cadre communales entre le Conseil Régional et les communes 
concernées. Lorsque la Métropole est maître d’ouvrage, elle est également amenée à 
signer ces conventions communales ;  

- des dossiers de subvention par opération. Sur ce point, une décision ultérieure de 
Saint-Etienne Métropole sera nécessaire pour permettre de faire les appels de fonds 
auprès de la Région sur la base de montage financiers précis.  

 
La présente convention cadre a pour objet de fixer les modalités de partenariat entre la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Ville de Saint-Chamond et Saint Etienne Métropole pour 
la mise en œuvre à l’échelle communale du Projet Urbain Régional (PUR).  
 



Le coût prévisionnel total de la requalification du quartier du creux s’élève à un montant 
prévisionnel de 2 436 955 € avec une participation financière de la Région de 657 000 €. La 
répartition précise des coûts d’opérations entre les opérations sous maitrise d’ouvrage 
communale et Métropolitaine est en cours de définition. Actuellement, la répartition du reste 
à charge est estimé à 19 % pour la ville de Saint-Chamond (337 500 €) et 81 % pour Saint-
Etienne Métropole (1 442 455 €).  
 
La date prévisionnelle de démarrage des opérations est programmée au 1 er trimestre 2019.  
 
La convention cadre est annexée au présent rapport.  
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le projet de convention de partenariat Projet Urbain Régional entre la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Ville de Saint-Chamond et Saint-Etienne 

Métropole, 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention et tout document se référant à ce dossier.  

 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 


